
 

REGLEMENT INTERIEUR 
BCL Studio – tel 06 51 21 32 81 - bclstudio.toulouse@gmail.com 

10 rue Luchet - 31200 TOULOUSE 

 

 

Article -1-  REGLEMENT  INTERIEUR 

– Le règlement intérieur est affiché dans les locaux du BCL Studio dès la rentrée 2023/2024. 

– Procéder à une inscription vaut acceptation du règlement intérieur qui est révisable tous les ans. 

 

Article  -2-  INSCRIPTION 

– Les frais d'inscription au BCL Studio sont à renouveler chaque année (pour 3 membres de la même 

famille, les frais d’inscription de la 3ème personne sont offerts). 

– L'inscription est annuelle, de septembre à juin. 

– L'abandon en cours d'année ne donne lieu à aucun remboursement. 

 

Article -3-  SANTE 

– 1 certificat médical sera exigé tous les ans pour tous les élèves inscrits au BCL Studio. 

– Tout problème de santé devra être signalé au professeur afin d'adapter les exercices proposés. 

 

Artcile -4-   PAIEMENT 

– Les cours à la carte, au trimestre ou en 6 fois sont payables d'avance lors de l'inscription. Les cartes 

de cours Pilates et ERS sont valables de dates à dates. 

– Toute annulation de cours Pilates ou Ers doit être effectuée 8 heures avant le cours sinon le cours 

sera décompté.  

– Tous les dossiers d'inscription doivent être complets avant le 05 Octobre 2023. 

– Les trimestres seront encaissés le 05 Octobre 2023 – 05 Janvier 2024 – 05 Avril 2024. 

– Les paiements en 6 fois seront encaissés le 5 de chaque mois à partir d'octobre 2023. 

– Tout trimestre commencé est dû et non remboursable. Les cours ne sont pas remboursables sauf 

pour cause de mutation ou de maladie de plus de 2 mois sur justificatif. 

– En cas de fermeture administrative pour raison de pandémie, les cours seront maintenus via Zoom 

et ne seront pas remboursés. 

 

Article - 5-  ANNULATION 

 -    BCL Studio se réserve le droit d'annuler un cours ou stage en fonction du nombre d'inscrits 

      (moins de 4 personnes). 

 

Article -6-  PLANNING DES COURS 

– Le planning des cours est donné à titre indicatif et il pourra être modifié et révisé suivant les 

inscriptions. 

– Les cours sont dispensés de septembre à juin en respectant le calendrier scolaire. 

– Pendant les vacances scolaires, le BCL Studio est fermé sauf si le professeur organise des 

répétitions supplémentaires en vue d'un spectacle ou pour le rattrapage de cours. 

 

Article -7-   GALA DE DANSE 

– BCL Studio organise un spectacle de fin d'année auquel participeront toutes les classes de danse. 

– La présence des élèves aux différentes répétitions et jour de spectacle est obligatoire. 

– L'entrée au spectacle sera payante. 

– Une participation financière en fonction du nombre de tableaux dansés sera demandée. Soit pour 

l’achat du costume (entre 15€ et 45€)  et/ou soit pour la location des costumes (entre 5€ et 8€ par 

ballet dansé pour les enfants et entre 6€ et 10€ par ballet dansé pour les ados / adultes). 

– Les costumes en location ne vous appartiennent pas et vous devrez obligatoirement les rendre après 

le spectacle. 

– Des basiques tels qu’une tenue noire et /ou blanche vous seront également demandés (pantalon et/ 

ou legging et tee shirt). 

 



 

 

 

Article -8-  DROIT A L'IMAGE 

– BCL Studio se réserve le droit d'utiliser gratuitement et sans contre partie présente ou future 

l'image des élèves inscrits à des fins de communication et de publicité sur tout support que ce soit           

concernant l'image de BCL Studio. 

 

Article -9-  SECURITE DES ENFANTS 

– Les parents doivent accompagner et récupérer les enfants à l'intérieur des locaux de BCL Studio qui 

ne saurait être responsable d'accidents survenus en dehors des locaux. 

 

Article -10-  RESPECT DES LIEUX  

– Chaque élève doit contribuer au maintien de la propreté de la salle, vestiaire et sanitaire. 

– Il est interdit de manger dans la salle de danse.  

– Les chewing-gums sont interdits pendant les cours. 

– Toutes dégradations des lieux feront l'objet d'un remboursement par l'auteur des dégâts causés. 

 

Article -11-  MATERIEL A FOURNIR – TENUE/DISCIPLINE 

– Un tapis et une serviette sont à emmener pour les cours de Pilates et d’ERS. 

– Une tenue sportive propre de même qu'une bonne hygiène est à respecter… 

– Une tenue appropriée à la danse est exigée (legging, jogging, tee-shirt, chaussettes blanches…) 

– Les chaussures à talons ou baskets venant de l'extérieur sont interdits dans la salle de danse. 

– Les cheveux doivent être attachés. 

– Les bijoux sont interdits afin d'éviter tout accident. 

– Les téléphones portables sont interdits pendant les cours (hors urgence prévenir le professeur). 

– Toute personne non inscrite au BCL Studio est interdite dans les vestiaires sauf les parents de la 

section EVEIL. 

– Il est impératif pour le bon déroulement des cours que chaque élève fasse preuve de 

PONCTUALITE. 

 

Article -12-  VOLS 

– BCL Studio se dégage de toute responsabilité en cas de vol ou de perte. 

 

Article -13-  ABSENCE DU PROFESSEUR 

– Les cours de Pilates, ERS, Modern' jazz, Eveil sont dispensés par Carol Lourties diplomée d'Etat en 

danse de Jazz, licenciée Zumba, et certifiée Pilate Matwork I et II, petit matériel, femme 

enceinte/sénior, spring board, et arc pilates. 

– En cas d'absence du professeur, dans la mesure du possible, les élèves seront prévenus par SMS ou 

par email. 

– Les cours seront reportés et rattrapés ou pourront être dispensés par un autre professeur. 

– En cas d'absence d'un élève, veuillez prévenir le professeur au 06 51 21 32 81. 

 

Article -14-  CIGARETTES 

– Il est formellement interdit de fumer ou vapoter dans l'enceinte de BCL Studio. 

 

Article -15-  MANQUEMENT AU REGLEMENT 

– BCL Studio et le professeur se réservent le droit de ne pas accepter ou de renvoyer un élève de son 

cours ponctuellement ou définitivement s'ils estiment que celui-ci leur a manqué de respect ou de ne 

pas avoir respecté le règlement intérieur et cela sans aucun remboursement.  

    

      

  Signature       La direction de BCL Studio 

  (pour les mineurs les parents) 


